
Tarifs
des transports au 1er janvier 2024

Vous êtes salarié ?        L’employeur prend en charge la moitié des frais de transport public 
 de son salarié.

Prix Lieu de vente

Tout public

Ticket unitaire 1,30 € M-Ticket (smartphone) 
ou bus (il est demandé de 

préparer l’appoint)Ticket journée 3 €

10 voyages  10 €
Buralistes,  

boutique en ligne ou 
Agence libéA

Abonnement 1 mois 20 €

Abonnement 1 an 200 €

Jeunes - 25 ans
Abonnement 1 mois 12 € Buralistes,  

boutique en ligne ou 
Agence libéAAbonnement 1 an 90 €

Seniors + 65 ans
Abonnement 1 mois 12 € Buralistes,  

boutique en ligne ou 
Agence libéAAbonnement 1 an 90 €

Tarifs sociaux*
Abonnement 1 mois 10 €

Agence libéA
Abonnement 3 mois 30 €

Personnes
invalides

(invalidité ≥ 50%)

Abonnement 1 mois 12 € Buralistes,  
boutique en ligne ou 

Agence libéAAbonnement 1 an 90 €

Transport des 
Personnes à Mobilité 

Réduite (TPMR)
(invalidité ≥ 80%)

Carnet 10 voyages 13 €
Bus TPMR ou Agence libéA

(il est demandé de préparer 
l’appoint)

Transport À la Demande 
(TAD)

Ticket unitaire 1,30 €
M-Ticket (smartphone) 

ou bus (il est demandé de 
préparer l’appoint)

10 voyages 13 € Boutique en ligne ou 
Agence libéA

Durée de validité des abonnements : 1 mois, 3 mois et 1 an à compter de la date d’achat sans limitation du nombre de voyages.
Durée de validité des carnets 10 voyages et M-Ticket : 6 mois.

Coût de la carte Pastel : 2€ - Gratuité pour les tarifs sociaux - Coût du duplicata de la carte Pastel : 8€.
*Bénéficiaires de l’AME, de la CSS ou demandeurs d’asile.


